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Note sur l'opinion publique vaudoise en 1798

Jean-Pierre Chuard

Du cöte des partisans de Berne

Le 13 fevrier 1798, peu de temps apres avoir pris le commande-
ment des troupes franchises dans le Pays de Vaud, le general Brune
se plaint aupres de Pouget de «l'esprit public»: il «n'est pas ici aussi

avance que nous avions [le] droit de le penser: c'est l'arrete du
directoire1 qui a fait la revolution, mais non les Vaudois en general:
fort peu y ont pris part»2. Et la veille dejä, bien que le projet de

Constitution helvetique ait ete massivement adopte3, il constate
dans une lettre a Schauenbourg que «les Bernois ne sont pas detes-
tes ici autant qu'ils devraient l'etre»4.

Brune, qui ne parait pas en etre ä une contradiction pres, ecrit,
ce meme 13 fevrier, ä Frederic-Cesar de La Harpe alors ä Paris:

«Je vois qu'en general les habitants du Pays de Vaud detestent les

Bernois, mais je dois vous le dire, le zele n'opere pas ici avec activite:
sur quelques individus ardents on compte un grand nombre
d'hommes timides, credules, hesitants, et qui ne se font guere ä l'idee
de se mettre en ligne contre la tyrannie...»5

1 L'arrete du 8 nivose an VI (28 decembre 1797). Son texte dans Auguste
Verdeil, Histoire du canton de Vaud, Lausanne 1854, t. Ill, p. 221.

2 Moritz v. Stürler, Correspondent^ des Generals Brune, Oberbefehlshabers der

französischen Armee in der Schweiz, vom Februar bis zum 28. März 179&> Archiv
für Schweizerische Geschichte, Zurich 1858, Bd. 12, p. 255.

3 A. Verdeil, op. cit., t. III, pp. 295-296.
4 M. v. Stürler, op. cit., Bd. 12, p. 253.
5 Correspondance de Frederic-Cesar de La Harpe sous la Republique helvetique,

publiee par Jean-Charles Biaudet et Marie-Claude Jequier, Neuchätel 1982,1.1,
p. 410.
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Dans les premieres semaines de 1798, les Vaudois detestent-ils,
oui ou non, les Bernois et le regime qu'ils representent chez eux?
Difficile de repondre tant l'opinion publique — la maniere de

penser la plus repandue — parait divisee. Le temoignage que nous
apportons ci-apres en est une illustration.

Plusieurs courants

On peut discerner plusieurs courants, plusieurs tendances dans

cette opinion publique. Jacques Cart a sans doute raison de parier
du «trouble profond dans lequel la perspective des graves evene-
ments qui allaient eclater, jetait tous les esprits»6. Si, le 24 janvier,
ä Lausanne et dans les autres villes du bassin lemanique, l'enthou-
siasme fut incontestablement «tres vif», pour reprendre l'expres-
sion de Marius Perrin7, il est tout aussi evident, comme le releve
Paul Maillefer8, que la Revolution ne fut pas partout accueillie avec
le meme debordement de joie.

Dans la contree de Sainte-Croix9, aux Ormonts et dans le Pays-
d'Enhaut10, la population temoigne majoritairement de son atta-
chement ä Berne et ä son regime. Quant aux campagnes, soumises
plus directement ä l'influence des villes, elles balancent entre la
fidelite au souverain dechu et le mouvement revolutionnaire. Mais
on ne peut ignorer que c'est d'elles, en particulier de toute la region
du Pied du Jura, que partirent par dizaines des jeunes gens —
souvent meme de tres jeunes gens — pour rejoindre les rangs de la

Legion fidele de Roverea11.

6 Jacques Cart, Le canton de Vaud et la Suisse de 1798 a 1817, Lausanne 1868,

p. 14.
7 Marius Perrin, Le 24janvier 1798, [Lausanne 1948], p. 25.
8 Paul Maillefer, Le canton de Vaud, 14 avril 1809, Lausanne 1905, p. 6.
9 Chantal Lafontant, La resistance ä la Revolution de 1798 dans le Jura vaudois,

Lausanne 1989, (BHV 96), passim.
10 Jean-Pierre Chuard, Le Pays-d'Enhautface a la Revolution vaudoise, Une lettre

inedite du doyen Bridel ecrite en ferner 1798, m RHV, t. 63/195 5, pp. 161-170.
11 Jean-Pierre Chuard, La Legion fidele de Roverea face ä la Revolution vaudoise

de 1798, in Chateau de La Sarray, Bulletin de la Societe des Amis du Chateau de La
Sarraz, Lausanne, 1989, pp. 13-26.
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Le clivage ne s'etablit pas seulement au niveau des regions,
mais aussi ä l'interieur de la societe. Louis Junod a fort bien montre
les tendances qui s'etaient manifestees dans cette opinion
publique12. II y distingue quatre courants se presentant, schematique-
ment, de la maniere suivante:
i° les partisans declares de la Revolution, minorite particuliere-

ment remuante et efficace, qui donne de la voix et se recrute
dans la petite bourgeoisie des villes;

2° les moderes, favorables a des reformes et ä une nouvelle defini¬
tion des relations entre maitres et sujets, mais sans aller necessai-

rement jusqu'ä une rupture complete avec Berne;
3° les indecis qui constituent de beaucoup la couche la plus nom-

breuse de la population et qui preferent attendre la suite des

evenements pour se prononcer: on les trouve surtout dans les

campagnes et les villes de l'arriere-pays, dans la bourgeoisie et
la modeste noblesse autochtone;

4° enfin les inconditionnels de Berne, une minorite egalement, issue
essentiellement de la campagne, qui n'hesitent pas ä prendre les

armes, avec Ferdinand de Roverea, pour la defense de Berne.
Le document, que nous publions plus bas, emane precisement

d'un de ces inconditionnels de Berne, Charles Roux (i 75 2-182 5 )15,

12 Louis Junod, Considerations sur la Revolution vaudoise, dans Cent-cmquantieme
anniversatre de I'Independance vaudoise, 24janvier 1948, Publications de l'Universite de
Lausanne I, Lausanne 194S, p. 14.

13 Le cas du pasteur Richard d'Ependes nous parait de ce point de vue-lä
exemplaire. J ean-Pierre Chapuisat, Les registresparoissiaux echenilles de leursgenealogies,

m RHV, t. 91/1983, pp. 42-43.
14 Louis Junod, op. cit., p. 16.
15 Grace aux recherches de Pierre-Yves Favez, on est parfaitement renseigne

sur la carnere de Charles Roux. Nous n'en relevons 10 que les points pnncipaux.
Charles Roux est ne ä Lausanne le 7 octobre 1752. II est admis, avec son pere
(ci-dessous note 25), dans la bourgeoisie de Vevey, en 1769. II fait des etudes

superieures — ll est dit docteur en droit — et regoit deux patentes: 1'une d'avocat
en 1781, l'autre de notaire en 1795. Le 28 janvier 1796, ll est elu notaire pour le

bailliage de Vevey et devient, le 2 fevner, curial de la justice. En 1800 (ou 1801),
ll s'mstalle ä Corcelles-le-Jorat, avant de s'etablir ä Moudon en 1805. II y meurt
en 1825. Officier de cavalene, ll est capitaine en 1792 et est mentionne, en 179;,
comme major dans l'armee du roi de Sardaigne. Roux avait epouse, en premieres
noces, Marie-Salome de la Corbiere, dont ll divorcja pour s'unir, en 1795, a

Marianne-Elisabeth Monvert. Un fils naquit du premier ht et une fille du second.
Pierre-Yves Favez, Roux de Prilly (1739-1824) et de Vevey (1769-1824), in Bulletin
genealogique vaudois, zc annee, Lausanne 1989, pp. 97-99.
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qui ne vient pas de la campagne mais d'une ville se situant a la tete
du mouvement revolutionnaire16. Roux est un notable de Vevey,
dont il est bourgeois et oü il exerce les fonctions de notaire et de
curial de la justice. Sur le plan militaire, il a ete capitaine de cavalerie
de LL.EE. et porte le grade de major, acquis au service etranger.
II ne prend pas les armes, mais entend se mettre tout entier ä la

disposition de la Republique defaillante.
Son temoignage nous paralt interessant pour trois raisons au

moins. La premiere est qu'en janvier 1798, il est rare d'entendre un
Vaudois s'exprimer avec autant de nettete et de conviction en
faveur du regime bernois et de le faire spontanement au milieu d'un
concert de voix favorables ä la Revolution. Deuxiemement, ils
n'ont pas ete nombreux les Vaudois qui, comme lui, decident,
avant meme que les des soient definitivement jetes, de quitter les

bords du Leman pour ceux de l'Aar et de choisir resolument leur
camp. Enfin, d'une certaine maniere, Roux constitue un cas parti-
culier n'entrant pas exactement dans la classification de Louis
Junod.

Le «meilleur des Gouvernemens»

Le 24 janvier 1798, selon une declaration de sa femme restee au
domicile conjugal17, Charles Roux quitte Vevey pour Berne. Rien
n'indique qu'il ait ete contraint ä ce deplacement et on peut penser
qu'il est parti de sa propre initiative au vu des evenements. Trois
jours plus tard, il se manifeste ä Berne en adressant a une «Excellence»,

dont le nom n'est pas mentionne, la lettre que voici:
Excellence!

Par principe demeure fidele ä l'honneur et par discernement
attache invariablement au meilleur des Gouvernemens, il me reste ä

consacrer mon amour brülant pour ma Patrie affligee, par i'offre
einpresse de mes foibles services.

16 Selon Michel-Ange-Bernard Mangourit (; janvier 1798), «Vevey est le
foyer du patriotisme vaudois». Documents pour servir ä l'histoire de la revolution
valaisanne de 1798, publies par Andre Donnet, Sion 1976, t. II/i, p. 28. Voir aussi
Rene Secretan, A Vevey, enjanvier 1798, in RHV, t. 59/19; 1, pp. 195-213.

17 ACV, H ; L, lettre de Vevey du 5 mars 1798.
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Arrache du sein d'une famille, qui court peut-etre mille dangers,
ä laquelle mon activite procuroit beaucoup d'aisance, je perirois
d'ennui et de desespoir, si j'etois oublie au moment oü cbaque sujet
favorise d'un cceur franc et loyal n'ambitionne d'autre bonheur que de
sacrifier sa vie ä l'aneantissement des ennemis de la tranquilite publique

et au retour de la paix et de la concorde.
Je supplie done votre Excellence de daigner faire accueillir mon

offrande par mes augustes maitres, aupres desquels je suis venu cher-
cher un azile, avec la confiance intime que mon zele et mon aplication
ä mes devoirs sauront me rendre digne de tout ce qu'il leur plaira
d'ordonner pour l'adoucissement de mes maux. Dans ces sentimens
et avec ceux du plus profond respect, je suis, de votre Excellence!

Le tres humble et tres obeissant serviteur
Berne, le 27e janvier 1798 Roux18.

De quelle mission Charles Roux peut-il bien avoir ete charge
ä Berne? On l'ignore. II ne rejoint pas la Legion fidele et
1'«Excellence» ne parait pas lui avoir trouve un emploi. C'est du
moins ce qu'il affirmera ä l'Assemblee provisoire dans sa lettre
du 15 mars19.

Une absence remarquee

Mais son absence ne passe pas inapergue ä Vevey, oü ses
sentiments probernois etaient sans doute connus. Le 31 janvier, on le

remplace dans ses fonetions de curial20, on appose les scelles sur ses

papiers qui sont en outre soumis ä un severe controle21. Enfin, les

«sizeniers» veveysans, apres une inspection des quartiers, signalent
son absence, ainsi que celle de quelques autres habitants en deplace-
ment a Geneve ou ailleurs22.

18 Archives de l'Etat de Berne, Wehrwesen, Bd. 395, fo 749-751. Dans les
deux lettres de Roux, nous avons maintenu l'orthographe originale, mais nous
avons modernise la ponctuation.

19 Voir plus has.
20 Pierre-Yves Favez, op. cit., p. 98.
21 ACV, H 5 A, lettre du 15 mars 1798, reproduite plus has, et Pierre-Yves

Favez, op. cit., p. 98.
22 ACV, Fl 5 L, Lettre de Vevey du 5 mars 1798.
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Apres la chute de Berne, des bruits circulent sur les intentions
de Charles Roux de revenir au pays. A Lausanne, on pense opportun,

le 12 mars, d'inviter le general Brune ä «ne pas donner trop
facilement des passeports aux oligarques Bernois»23, parmi les-

quels figure Roux.
Coincidence ou non, celui-ci profite, le 15 mars, en envoyant ä

l'Assemblee provisoire l'etat du rentier de M. de Tavel24, dont il
etait le regisseur, de se justifier dans les termes suivants:

Citoyens Representans le peuple vaudois!
J'apprens que, pour me conformer ä Tun des decrets de l'assem-

blee Provisoire, je dois lui faire passer l'Etat du Rentier du Citoyen
Tavel, Bernois, qui me fut confie ä la mort de mon pere25, et je m'exe-
cute avec empressement.

Vous trouveres incluse la notte detaillee des creanciers qui consti-
tuoient cette administration. Mon Predecesseur rendoit compte ä la
fin de chaque annee; j'ay suivi ses traces. Ni lui, ni moi n'avons ete
nantis des Titres, ni originaux ou copies, ce que peuvent attester les

citoyens Demellet, Burnat, Chiron et Falconnet de Vevey, qui me
remirent ce Rentier isole, en Decembre 1796.

Je souhaite que mon exactitude ä ce sujet puisse faire naitre des
idees justes sur la loyaute de mes sentimens en faveur du nouvel ordre
de choses maintenant etabli au Pays de Vaud.

Quoique l'epoque de sa revolution ait ete marquee pour moi par
la perte de deux vocations, dont je tirois la subsistance de ma famille,
j'envisage ce sacrifice (important par rapport ä celle-ci) d'une minime
consequence des qu'il s'agit du bonheur de la Patrie.

Depuis longtems, Citoyens, j'aurois eü l'avantage de vous porter
moi-meme cette assurance, si je n'eusse ete instruit que mon attache-
ment ä mon ancien souverain avoit fait considerer mon absence sous
un point de vue tellement desagreable que le scele avoit ete mis sur
mes papiers, suivi d'une visite severe (ce que je n'avois, ä la verite, pas
a redouter) et enfin que, le bruit de mon retour s'acreditant, des senti-
nelles gardoient les portes de mon domicile. J'avoue ingenument que
ces [signes] avant-coureurs d'une privation de liberte, que rien n'auto-
risoit ä mes yeux, me fit renoncer pour l'instant au projet de rentrer
dans mes foyers, jusqu'ä ce que je fusse asses heureux pour prouver
qu'une exception dirigee contre ma personne contrastoit ä la fois avec

23 ACV, H 6 L, note du 12 mars 1798.
24 ACV, H 5 L, avec une note de Roux.
25 Jean-Etienne Roux (1726-1796), bourgeois de Pnlly puis de Vevey.

Avocat, lieutenant de ]ustice de la Cour de Vevey et de la Cour des fiefs. Pierre-
Yves Favez, op. cit., pp. 94-96.
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ma conduite durant mon sejour ä Berne, oü je n'ai ete emplo'ie
d'aueune maniere et avec l'apparition de la fille cherie de la nature au
milieu des Vaudois.

Et moi aussi, Citoyens Representans, j'adore cette liberte; mais si,
en qualite de Ressortissant du canton de Berne, comme magistrat, je
jurai plusieurs fois la fidelite au Gouvernement qui vient d'expirer,
pourroit-on, avec l'ombre de Justice, m'imputer ä crime d'avoir reli-
gieusement observe mes sermens?

Ne doit-on pas en conclure de preference que celui que j'offre de
solemniser devant les modernes autorites sera, pour un homme d'hon-
neur, un engagement aussi respectable que celui dont les circonstances
m'ont delie?

Toute Constitution qui apportera le bonheur dans l'enceinte du
pays oü je rectus le jour et qui renferme les gages precieux de mon
retour deviendra, n'en doutes pas, mon idole, parce qu'elle sera con-
forme ä mes principes.

Si j'ay redoute un changement quelconque ä l'ancien Regime,
c'est qu'une experience funeste m'avoit appris combien il etoit difficile
de 1'operer sans de facheuses secousses; mais la sagesse de vos
mesures, Citoyens Genereux, a demontre mon erreur, puisque vous
aves jusqu'icy efficacement pourvu a la surete des personnes et des

proprietes. Je me range done avec la plus aveugle confiance sous
l'empire de vos loix, intimement convaincu que j'en ressentirai l'in-
fluence protectrice, malgre ces menaces injurieuses, par lesquelles la
malveillance s'efforce d'augmenter les allarmes d'une epouse ver-
tueuse, d'une mere tendre, dont l'existence est si individuellement liee
ä la mienne, vü la nature de nos moyens, qu'il vaudroit mieux la lui
ravir que de mettre une barriere entr'elle et celui qui, seul, peut pour-
voir ä ses besoins. Permettes-moi d'esperer, Citoyens Representans,
que vous voudres bien ramener le calme dans son coeur agite par mille
craintes et lui donner la certitude qu'en venant habiter au sein d'un
menage, oü regnerent sans intervale l'union et la paix, je n'eprouverai
aueun de ces desagremens qui la reduiroient au desespoir.

Daignes aussi accueillir mes voeux sinceres pour la prosperite de la
Republique, auxquels je joins l'assurance de mon entier devouement.

Berne, ce i5e mars 1798 Roux, major26.

Dans sa seance du 16 mars, 1'Assemblee provisoire renvoie la

note sur le rentier Tavel au Comite de surveillance et de police
generale, prend acte de la lettre de Roux et des sentiments qu'elle
exprime27, avant de passer ä l'ordre du jour28.

26 ACV, H 5 A.
27 ACV, H 1 bis, t. j,p. 415.
28 Ibid., p. 416.
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Quelques semaines plus tard, Roux sera de retour ä Vevey et
reprendra ses activites notariales. Par la suite, il s'installera ä Cor-
celles-le-Jorat. II se portera candidat ä la Diete cantonale, lors des

elections du 15 juillet 1801. II echouera et sera meme accuse de

brigue electorate 29.

Les sentiments du partisan de Berne

Les deux lettres de Charles Roux sont fort differentes l'une de
l'autre dans la forme et dans le ton. La premiere porte encore la

marque de la deference coutumiere avec laquelle les Vaudois
s'adressaient a LL.EE. La seconde est un plaidoyer pro domo.

L'auteur, sans dissimuler son attachement a l'ancien souverain,
cherche ä la fois ä convaincre les «modernes autorites» de sa

loyaute et ä les attendrir sur son sort et celui de son epouse. Reste
ä savoir quel est son degre de sincerite.

Au-delä de ces considerations, les deux lettres de Roux permet-
tent — et c'est ce qui nous interesse ici — de degager les sentiments
qui animaient le partisan de Berne et sans doute la plupart de ses

concitoyens professant la meme opinion. Ces sentiments nous pa-
raissent etre de cinq ordres:
10 la fidelite ä un gouvernement dont on ne discute pas les merites

ou les faiblesses; il est, aux yeux de ses partisans le meilleur de

tous puisqu'il a fait regner la paix et la concorde dans le pays;
20 l'animosite ä l'endroit des revolutionnaires, consideres comme

des perturbateurs de l'ordre et de la tranquillite publics, et la
crainte diffuse des changements qu'ils annoncent;

3
0 la peur de connaitre des troubles semblables ä ceux qui ont agite

la France voisine et de voir des atteintes portees ä la sürete des

personnes et ä la propriete;
40 le respect du serment prete en diverses circonstances;
50 enfin, le fait de se considerer, d'une certaine maniere, comme

ressortissant de Berne et par consequent d'avoir le devoir de lui
accorder une aide ä l'heure du danger.

29 Pierre-Yves Favez, op. cit., p. 98.
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Cette note n'est qu'une approche tres sommaire de l'une des

tendances se manifestant dans l'opinion publique au moment
precis de la Revolution. D'autres recherches, plus poussees, de-
vraient etre entreprises «dans des secteurs, des regions et des

couches de la population assez divers et nombreux, pour aboutir ä

des conclusions valables»30, comme le souhaitait Louis Junod.

30 Louis Junod, Le sondage d'opinion est-il possible dans le Pays de Vaud au
XVIIF siecle?, in RHV, t. 71/1963, p. 2.
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